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mence un long tunnel de 3,000 pieds, que l'on a fait sauter sur une longueur de
60 pieds ä la sortie Ouest. En outre, il y a entre Nanteuil et Meaux un aufre tunnel
et un pont qu'on a fait sauter ögalement. Malgre des travaux gigantesques, ces
dögäts ne seront pas röparös avant cinq semaines, ensorte que tous les transports
de munitions, de canons et de vivres doivent etre döchargös des wagons ä Nogent
et ici, et Ötre acheminös sur Paris par chariots, pendant 15 et 20 lieues. A ces
transports sont employes pres de 30,000 chariots, qui cheminent jour et nuit.
Toutes les routes aboutissant ä Paris en sont couverles, et il en rösulte des arröts
considörables. Depuis une semaine, l'arrivöe de Partillerie de parc et des piöces de
siöge est enorme; pour le transport des grosses piöces d'artillerie, on emploie des
locomotives routieres »

Döpöche du ministre de Tours, 25 octobre, 11 h. du matin.
Intörieur aux prefets dts departemenls en ötat de guerre: Seine-Inferieure,

Eure, Orne, Sarthe, Loire-et-Cher, Niövre, Yonne, Aube, Marne, Jura, Doubs,
Somme, etc.

t On demande souvent des instructions relatives ä la destruction des ponts et
travaux d'art sur les routes et chemins de fer. Aprös avoir pris l'avis du gönie, je
dois faire savoir d'une maniöre generale que l'on abuse un peu de la destruction
des ponts. On arröte assez neu par lä la marche de l'ennemi, el on se prepare ä
soi-möme les plus grandes difficultös.

» La decision k prendre doit ötre laissöe uniquementä Pautoritö militaire locale. »

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Divers journaux annoncent que le roi Victor-Emmannel aurait öcrit au roi de
Prusse pour le prier d'öpargner son ancienne province de Savoie dans la guerre
acluelle. II nous semble que le Conseil föderal pourrait bien hasarder une demar-
che semblable au nom de nos relations de bon voisinage el des droits douteux et
non encore regularises depuis 1860 qui rattachent la zone ä la neutralitö suisse.
Ce serait sans doute plus efficace que le deploiement projete de forces militaires.

La 9« brigade födörale ayant fait ses six semaines de service ä la frontiöre, eile
vient d'ötre relevöe dans ses cantonnements de Porrentruy par la 8« brigade (colonel
fedöral Grand) aussi de la 111° division. Ces mouvements de iroupes s'exöculent celte
fois par les montagnes de Neuchätel, soit pour alleger la route de Bienne fort chargee
tout cet ötö, soil pour montrer, dit-on, les couleurs föderales ä quelques populations
neuchäteloises se livrant ä des manifestalions prussiennes. On dit aussi que si ces
manifestations se continuaient le vallon de la Sagne et quelques autres localites
seraient occupös par la 7« brigade (colonel federal Borgeaud) et que le reste de la
HI« division serait mis sur pied.

On nous demande de Lugano pourquoi nous n'avons encore dit mot des graves
övönements se passant dans le Tessin et qui, aux termes d'une recente proclamation
de Pautoritö fedörale, vont amener l'occupation militaire de tout le Solto-Cenere,
pour y forcer les ölectcurs de se rendre au scrulin en faveur du Sopra-Cencre.
— Nous devons humblement, pour toute röponse, confesser notre ignorance d'un
tel ötat de choses et douter surtout, jusqu'ä plus ample informe, de l'occupation
militaire dont on menace nos confedörös tessinois; ä moins peut-ötre que ce ne
soit un exercice pröliminaire de Poccupalion de la Savoie et du scrutin annexionniste

qui devrait s'en suivre. Toutefois si nos camarades de Lugano veulenl bien
nous tenir au courant de leur Situation nous serons charmes d'en faire profiter nos
lecteurs k condition que ce soit clair et concis, ce qui n'est encore le cas d'aucun
des rapports que nous avons pu lire sur ces affaires.

Le Departement militaire fedöral a adresse aux autoritös militaires des Canlons
les circulaires suivanles:

Berne, le 31 octobre 1870.
En nous röförant ä nolre circulaire du 25 octobre courant concernant la vente de

fusils de gros calibre se chargeant par la bouche, nous nous voyons dans le cas
d'attirer votre attention sur les carabines que la Confedöration a fait transformer
en armes se chargeant par la culasse.
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Cette transformation a eu lieu dans Ie but de pouvoir disposer d'un plus grand
nombre d'armes se chargeant par la culasse et d'en munir les corps de troupes qui
en cas de mise sur pied n'en auraient pas encore öte pourvus.

II n'est donc pas permis de disposer de ces armes, mais elles doivent ötre ma-
gasinöes dans les arsenaux ou remises aux carabiniers de landwehr.

En consequence nous nous röservons de röclamer aux Cantons intöressös le rem-
boursement des frais de transformation de chaque carabine transformee aux frais
de la Confedöration, si, lors d'une inspection d'armes, ces carabines n'existaient
plus dans les arsenaux ou ne se trouvaient plus entre les mains des carabiniers de
la landwehr.

Berne, Ie 16 novembre 1870.

Ainsi que pröeedemment, le Departement pourra de möme cette annee mettre
ä la disposition des Cantons un certain nombre de- chevaux de rögie pour le per-
feciionnement des officiers dans l'öquilaiion. Les Cantons pourront disposer des
chevaux jusqu'ä la fin de fevrier 1871, mais le Departement se reserve d'en faire
une repartition equitable dans le cas oü l'on en demanderait, pour la möme epoque,

un chiffre plus considerable que celui disponible.
Les conditions auxquelles les chevaux pourront Ölre cedös sonl les suivanles :

1° Aprös la cloture des öcoles militaires, les chevaux ayant besoin d'un certain
temps de repos, ne seront remis pour les legons d'equitalion des officiers qu'aprös
un delai de quelques semaines. II sera de meine pris les mesures nöcessaires pour
que les chevaux jouissent d'au moins quinze jours de repos avant d'ölre employös
de nouveau dans les öcoles militaires;

2e Les frais de transport des chevaux, de Thoune ä leur destination et retour,
sont ä la charge de la Confederalion ;

3° On adjoindra, pour qualre chevaux, un palefrenier (de Thoune), charge de
leur surveillance et, autant que cela pourra se faire, de leur pansement. La paye
de ce palefrenier est fixöe ä fr. 3 50 par jour de Station et ä fr. 5 par jour de

route.
4° L'entretien des chevaux doit etre le möme que celui prescrit par Part. 178

(chevaux de seile) du reglement sur l'administration föderale de la guerre, et sera

porte, dans la derniere moilie du cours, ä 10 livr. d'avoine, 10 livr. de foin et 8
livr. de paille.

5° Les chevaux ne doivent pas iravailler plus de trois heures par jour et ne pourront

ötre utilises les dimanches qn'exceptionnellement.
6° La direction du cours d'equitation doit ötre confiee ä un officier reconnu

capable. Le Döpartement se reserve de confirmer le choix de ce dernier.
7° Les frais de direclion, de pansement et d'eniretien des chevaux sont ä lacharge

des Canlons pendant toul le temps qu'ils les utiliseront, ainsi que la solde des pale-
freniers.

8° Pour les maladies et les lesions des chevaux, ou s'il en pörissail pendanl Ie

cours d'öquitation, Padministration federale ne reclamera dans les cas ordinaires
aucun dödommagement. Elle se reserve de le faire, en se basant sur les derniöres
estimalions de la rögie qui feront regle, dans le cas oü de pareils accidenls pro-
viendraient d'un pansement nögligö, d'un mauvais traitement, ou d'efforts deme-
surös, ou si un cheval ötait envoye impropre au service.

9° Le Directeur de la rögie peut ordonner de temps ä autre une inspection ayant
pour but de s'assurer de Pötat des chevaux el de la rögularitö de leur emploi.

10° Aux conditions qui pröcödent Padministration federale renoncera ä toute
bonification, ainsi qu'ä toute indemnile de louage.

En portant ce qui procede ä la connaissances des autoritös militaires cantonales,
le Döpartement invite celles qui dösirent profiter de l'occasion ä vouloir bien s'an-
noncer au plus vite et ä indiquer nolamment:

a) Le nombre des chevaux que l'on desire;
b) Pour combien de temps, oü, et pour quelle öpoque on les veut;
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c) De quelle maniöre le cours sera organisö; qui sera chargö de la direction du
cours et quel sera le nombre des officiers qui y prendront part;

d) On devra y ajouter Pengagement de se conformer striclement aux conditions
fixöes par le h. Conseil föderal.

Enfin le Departement fait de nouveau observer que les petils Cantons pourraient
se joindre ä un plus grand pour la tenue d'un cours d'öquitation, ou s'entendre
entre eux pour en ouvrir un en commun.

Les frais de transport des chevaux de la Regie föderale ne.devant pas ötre
Supportes par les Cantons, le Departement espere qu'ils voudronl bien faire un plus
grand usage de ces chevaux. II vous prie en consequence de lui adresser une
prompte röponse ä ce sujet.

Le Chef du Departement militaire föderal, Welti.

Vaud. — Dans un des recents cours de repetition des bataillons de röserve
cantonale les exercices de lir ä la cible avaient fourni la dösagreable remarque
qu'un assez grand nombre de balles des fusils Prelat-Burnand (ancien gros calibre
lisse transformö en raye mais non en chargement par la culasse) tombaient en terre
ä quelques pas du stand. Une enquöte fut aussitöt ordonnöe ä ce sujet par le
Döpartemenl militaire canlonal, qui en chargea spöcialement une commission de

cinq membres prösidee par M. le colonel federal Fonjallaz. II rösulte de Pexperlise
attentive de cette commission et de son rapport, en date du 20 seplembre öcoulö,
que le faii signalö ötail reöl mais purement accideniel. II provenait de trois causes
qui ont öle constatees: 1° D'anciennes carlouches, de 1860 ä 1865, ont le papier
trop öpais; il maille en se dechiranl et occasionne des pertes sensibles de poudre;
2° cetle poudre elle-möme a perdu lögerement de sa force et n'est pas assez serröe;
3° enfin quelques soldats, n'ötanl plus habituös ä ces armes, ont charge en mettant
la balle de pointe, de sorte que celle-ci, ne se forgant pas, devait tomberau sortir
du canon. Mais il a ete reconnu qu'avec de bonnes cartouches, comme celles de
1864 par exemple, et maniös par des tireurs ayant un peu de pratique, les fusils
et mousquelons Prelat-Burnand, donl 51 pris au hasard ont ötö essayös pendant
trois söances ä toutes les distances, ne le cödenl en rien aux meilleurs fusils connus
sous le triple rapport de la portee, de la precision et de la penötration.

— Sur la proposition du Döpartement militaire cantonal et vu l'article 366 de la
loi sur l'organisation militaire, le Conseil d'Etat a döcidö de charger une commission
legislative d'elaborer un projet de revision de la loi sur Pimpöt militaire du 3 fevrier
1846, et a composö cette commission de MM. Bornand, conseiller d'Etat; Berney,
conseiller d'Etat; Roguin, commandant, ä Yverdon; Vessaz, pröfet, ä Lausanne,
et Chuard, lieutenant-colonel födöral, ä Corcelles.

Circulaire de la Societe militaire vaudoise du genie, de l'artillerie et de

l'ötat-major gönöral.
Lausanne, le 12 novembre 1870.

Monsieur, — La Sociötö militaire vaudoise des officiers du gönie, de Partillerie
et de l'ötat-major gönerai, est convoquöe pour le samedi 3 döcembre 1870, ä midi,
au Musöe industriel, ä Lausanne.

Messieurs les officiers qui ont des travaux ou des Communications k prösenter ä
l'assemblee, sont priös de le faire savoir avant le 1er döcembre, k l'un des membres
du bureau, charge de preparer Pordre du jour.

Pour le bureau: E. Tissot, col. d'artillerie. — E. Ruchonnet, major födöral.
Ordre du jour : Examen et adoption des comptes de 1870; rövision des reglements

; renouvellement du comite; lecture de divers travaux; Communications,
propositions individuelles. A 4 heures pröcises, dlner k l'hötel Gibbon. Avis.
Messieurs les membres de la Sociötö sont prövenus qu'ensuite de döcision de l'assemblee
gönörale, il sera pris en remboursement ä la poste le montant des contributions
dues pour 1870.

A M. X., ä W. Recu votre communication sur Metz. On vous enverra prochaine-
ment une epreuve. — Red.

LAUSANNE. IMPR1MERIE PACHE, CITE-DERRIERE, 3.
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